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Assistance contre le chômage 

La question de l'assistance contre le 
chômage a fait, ces derniers jours, en ce 
qui concerne l'industrie horlogère, un 
grand pas en avant. 

Vendredi passé, la Chambre suisse de 
l'horlogerie a convoqué, à Bienne, les délé­
gués des associations intéressées pour dis­
cuter du projet de règlement de la Caisse 
en cas de chômage, établi par les soins du 
Bureau de la Chambre et prendre une dé­
cision définitive quant à la création d'un 
office spécial chargé de l'administration 
spéciale de cette Caisse. 

Après une discussion générale intéres­
sante, .l'assemblée des délégués unanime 
admit, en principe, la création d'un cer­
tain nombre de Caisses d'assistance distinc­
tes et autonomes, groupant une ou plu­
sieurs associations à déterminer dans la 
suite, mais administrées toutes par un of­
fice central se rattachant à une association 
déjà existante. 

Une commission de 7 membres fût dési­
gnée pour examiner plus en détail les dis­
positions du projet, et faire des proposi­
tions définitives quant à la constitution de 
l'office chargé de l'administration et l'asso­
ciation disposée à s'en charger. 

Cette commission, qui se réunit aujour­
d'hui même à Bienne pour s'occuper du 
mandat qui lui a été confié, fera en sorte 
d'avancer son travail le plus possible, de 
façon à ce que l'arrêté fédéral puisse re­
cevoir son application sans tarder. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
des travaux de la commission; en atten­
dant, nous lui signalerons quelques modi­
fications essentielles apportées au projet 
primitif, publié dans les nos 83-4 du journal, 
modifications résultant des indications don­
nées au Bureau de la Chambre par le Dé­
partement de l'Economie publique : 

L'étendue des prestations de chaque so­
ciétaire de la Caisse reste toujours fixée au 
montant de trois semaines de salaire sans 
chômage. Par contre, il n'aura pas à verser 
immédiatement, dans le fonds commun, 
le montant total de ces trois semaines de 

salaire, mais celai de deux: semaines seule­
ment. Il pourra se libérer de son obliga­
tion par des versements bi-mensuels comp­
tés à raison de 10% du montant de chaque 
paie. 

Quant au montant de la troisième se­
maine, le sociétaire devra en garantir le 
paiement en cas de chômage par des sûre­
tés suffisantes à déterminer par le Comité 
de la Caisse. 

Si l'étendue des prestefious de chaque 
chef d'entreprise correspond au montant 
de trois semaines de salaire, sans chômage, 
celle de la Caisse peut, par contre, s'éten­
dre jnsqu'à concurrence du montant de 
quatre semaines. 

En effet, en cas de chômage dans une 
entreprise, son chef affecte d'abord au 
paiement des indemnités dues à ses ou­
vriers, le montant du salaire d'une semaine 
pour lequel il a fourni des sûretés. 

Une fois ce montant épuisé, les indem­
nités qu'il continue à verser lui sont rem­
boursées par la Caisse, sous déduction, 
bien entendu, des allocations officielles, 
non seulement jusqu'à concurrence du 
montant du salaire de deux semaines 
versé par lui dans le fonds commun, mais 
encore pour le salaire d'une semaine de. 
plus à prélever également dans ce fonds. 

La Caisse n'est pas tenue de fournir des 
prestations plus étendues. En tout état de 
cause, celles-ci ne pourront être supérieu­
res au quart du fonds commun. 

A partir de ce moment-là, le chef d'en­
treprise, ainsi que la Caisse, sont libérés 
de leurs obligations, et c'est à la Confédé­
ration et au Canton du domicile de l'ou­
vrier à supporter entièrement les indemni­
tés de chômage. 
_ Une nouvelle disposition a été aussi in­
troduite dans le règlement, c'est celle qui 
prévoit le cas où un sociétaire se trouve 
dans l'impossibilité totale ou partielle de 
s'acquitter des prestations lui incombant. 
Dans ce cas là, il en est libéré par le fonds 
commun de la Caisse dans une mesure à 
déterminer dans chaque cas particulier. 

Dès que la Commission aura étudié dé­
finitivement le projet, elle l'adressera à 
toutes les sections intéressées du la Cham­

bre, en les invitant à déclarer si elles sont 
disposées à entrer dans l'organisation pro­
jetée et à indiquer si elles désirent consti­
tuer une Caisse spéciale ou entrer dans 
une des catégories qui seront déterminées 
par le règlement. 

Exportation en Allemagne 

Renouvellement de la garantie. 

Des renseignements nous sont deman­
dés de différents côtés sur la façon dont 
seront rempli les billets en blanc, souscrits 
par les exportateurs d'horlogerie en Alle­
magne et qui sont destinés à garantir le 
crédit de 41j% millions de francs ouvert en 
1917, par un consortium de banques suis­
ses, au gouvernement allemand. 

Nous renvoyons aux indications don­
nées à ce sujet dans les nos 72 et 94 de la 
Fédération horlogère, tout en les résu­
mant comme suit : 

Le crédit dont il est question ci-dessus 
a été avancé par les banques suisses, en­
suite de l'accord germano-suisse de 1917, 
sous forme de lettres de changes de la 
Deutsche Zentraleinkaufs-Gesellschaft, ti­
rées sur des sociétés industrielles et ban­
ques allemandes de premier ordre, qui les 
ont endossées à leur tour à un consortium 
de banques suisses. 

Celles-ci, en complément de garantie^ 
ont exigé des fabricants d'horlogerie qu'ils 
interviennent de leur côté par la souscrip­
tion de billets de change à vue, en blanc, 
dont le montant, proportionné à la valeur 
des marchandises exportées par eux en 
Allemagne, depuis le 1er août 1918 au 31 
mars 1919, ne pourra être déterminé qu'à 
cette dernière date. 

Pour fixer ce montant, la Chambre 
suisse de l'horlogerie, après avoir arrêté 
au 31 mars 1919, le chiffre total des expor­
tations d'horlogerie faites en Allemagne 
pendant la période ci-dessus indiquée, cal­
culera la proportion en pour cent entre ce 
chiffre d'exportation et le montant du cré­
dit à garantir de 4 '/«millions de francs. 

Si l'exportation est de 15 millions, l'é­
tendue de la garantie de chaque fabricant 
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sera ainsi de 30°/o de son chiffre d'expor­
tation; elle sera de 22°/o si l 'exportation 
atteint 20 millions, de 1 8 % si elle atteint 
25 millions. 

Chaque fabricant sera avisé directement 
par la Chambre suisse de l'horlogerie de 
la somme pour laquelle il est tenu ; un délai 
lui sera accordé pour présenter éventuelle­
ment ses observations et demander, s'il y 
a lieu, la revision des chiffres fixés. 

Les billets souscrits ne pourront être 
mis en circulation que si le montant du 
crédit ouvert à l'Allemagne n'est pas réglé 
par la débitrice et ses garants allemands, 
un mois après l'échéance du 31 mars 1919. 
Si cette éventualité, qui nous paraît impro­
bable, devait se produire, lés souscripteurs 
suisses en seront prévenus suffisamment à 
l'avance. 

Exportation dans les zones franches 
de la Haute-Savoie et aux Pays de Gex 

En complément de l'information parue dans 
notre dernier numéro, nous ajoutons que les 
marchandises en faveur desquelles l'accord 
économique du 29 décembre 1917, a stipulé des 
contingents d'importation en France, n'ont 
pas à être accompagnées de factures visées 

{tar les Chambres de commerce compétentes, 
orsqu'elles sont à destination des zones fran­

ches de la Haute-Savoie et du Pays de Gex ; 
ces marchandises ne sont pas imputées aux 
contingents. 

Les factures visées continuent à être exigées 
pour les envois destinés au territoire doua­
nier français et à Y Algérie. 

Les expéditions pour les zones franches doi­
vent être accompagnées d'un certificat d'ori­
gine. Les nouveaux postes de douane de véri­
fication à la frontière zonienne se réservent 
d'exiger, en cas de doute, la production d'un 
certificat de vérification, délivré par le consu­
lat de France compétent. 

. Les bureaux douaniers dont il s'agit exer­
cent le contrôle sur les certificats de nationa­
lité des expéditeurs suisses et s'assurant que 
ces pièces ont été déposés à Bellegarde. 

Les intérêts suisses en Russie 

Les événements de Russie ont porté une 
grave atteinte aux intérêts suisses, notamment 
aux industries de l'horlogerie et de la brode­
rie. Qu'a-t-on fait, que fait-on, pour sauvegar­
der et protéger les créanciers suisses ? Un des 
lecteurs du Bulletin financier suisse lui a 
posé cette question, à laquelle il est difficile 
de répondre. Notre gouvernement, d'entente 
avec d'autres gouvernements neutres, a for­
mulé tout d'abord d'énergiques protestations, 
qUi sont restées sans résultat. Depuis, motus. 

La presse suisse a proposé des mesures de 
rétorsion, séquestre des créances russes en 
Suisse, confiscation des fonds déposés dans 
nos banques par les maximalistes, ce qui-per­
mettraient de payer aux porteurs suisses de 
titres russes les intérêts auxquels ils ont droit, 
interdiction de paiement des créances russes, 
etc. Le Département politique, à ce que nous 
croyons savoir, n'a pas osé donner suite à ces 
propositions; il s'est contenté de provoquer 
une enquête, en cours actuellement, sur le 
nombre, le genre et la valeur des créances 
suisses en Russie, mais à quel résultat abou-
tira-t-elle? Il nous semble qu'une entente 
avec les gouvernements des Alliés, qui sont 
décidés à faire respecter les droits de leurs 
ressortissants, serait plus efficace que des 
démarches isolées, destinées à des échecs 
certains. Attendre ie rétablissement d'une si­
tuation normale en Russie n'est pas une solu­
tion. Si l'on ne veut pas recourir à des mesu­
res de rétorsion, seules efficaces, mieux vaut 
rompre avec le principe sacro-saint de la neu­
tralité et requérir l'appui de ceux qui seront 
en mesure d alléger la situation de nos conci­
toyens frustrés de leurs droits de créanciers-

Il ne faut cependant pas désespérer. La 
tenue de certains titres russes aux Bourses de 
Paris et de Londres et l'admission en sous­
cription à l'emprunt français des coupons rus­

ses, sont de bon augure. Du reste, toutes les 
régions de la Russie ne sont pas soumises au 
régime maximaliste, ainsi le Caucase, l'Oural 
et la Sibérie. Les capitaux placés dans ces 
contrées ne sont pas perdus. Mais ce qu'il faut 
avant tout, c'est une politique ferme et déci­
dée, de la part des autorités chargées de la 
défense de nos intérêts en Russie, et l'aban­
don, à l'égard des bolchévistes, de principes 
qu'ils ont indignement violés. 

L'emprunt français 

Le résultat de l'emprunt français de la Li­
bération, en rentes 4%, mis en souscription 
du 20 octobre au 24 novembre, au prix d'é­
mission de fr. 78,80, a dépassé les espérances 
des plus optimistes. Le chiffre nominal de 
l'emprunt, dont tous les résultats ne sont pas 
encore parvenus, atteint fr. 27.863.251.000. 
Le capital effectif est de fr. 19.720.102.000. 
L'étranger a souscrit 938 millions du capital 
nominal. Le montant des coupons russes ap­
portés est de 250 millions. Quant au nombre 
des souscripteurs, il a été de 7 millions. 

Ces chiffres sont éloquents, surtout si on 
les compare à ceux des trois précédents em­
prunts qui ont procuré à l'Etat français, en 
nominal et en effectif: 
En 1915, 5% : 15.205 millions(13.308 millions). 
En 1916, 6%: 11.514millions(10.082millions). 
En 1917, 4% : 14.803millions (10.171 millions). 

Ils témoignent de la confiance du peuple 
français en ses destinées et de sa ferme vo­
lonté de ne pas être frustré des bénéfices de la 
victoire. 

Indication des prix en lettres 

Le monde horloger suisse sait qu'il est d'u­
sage, dans le commerce de détail, d'indiquer 
en lettres dans les catalogues ou annonces de 
journaux spéciaux le prix d'achat de la mar­
chandise. Des clefs ont été adoptées à cet effet 
dans différents pays. 

La principale clef en usage jusqu'ici en Al­
lemagne, Autriche, France et en-Suisse aussi, 
est le mot BALDÛRÏNOS (en Suisse il existe 
une seconde clef SPINÎ)ELUHR) pour indiquer 
les chiffres 1, 2, 3 / 1 , 5, 6, 7, 8, 9, 0. 

Au début des hostilités, une campagne s'est 
dessinée en France} pour remplacer la clef in­
ternationale par une autre clef exclusivement 
française. La France Horlogère annonce 
qu'à la suite d'un concours ouvert pour trou­
ver une formule, ïe choix s'est arrêté sur la 
combinaison: FOCHPETAIN. Le journal invite 
les commerçants français à adopter définiti­
vement cette clef. 

Pour protéger la main-d'œuvre nationale 

L'Union centrale des organisations patro­
nales met en garde les patrons contre l'octroi 
trop facile de certificats de travail de'stinés à 
faciliter l'entrée d'étrangers en Suisse. Aucun 
Suisse ne doit perdre sa place par suite de la 
rentrée d'étrangers;L'emploi d'ouvriers étran­
gers ne doit être admis que dans des cas d'ur­
gence et lorsqu'il s'agit de spécialistes indis­
pensables. Tant que la pénurie du charbon 
persistera, il y aura un gros manque de tra­
vail à craindre, qui serait encore accentué par 
l'affluence de la main-d'œuvre étrangère. 

Une assemblée dé300 employés des services 
auxiliaires de l'administration fédérale a voté 
une résolution invitant le Conseil fédéral à 
revenir sur son récent arrêté qui permet aux 
étrangers, à partir du 2 décembre, la rentrée 
en Suisse et de le remplacer par des disposi­
tions de protection du travail national. 

Service postal avec l'Autriche 

La direction générale des postes suisses 
avise les intéressés que les envois postaux de 
tout genre (remboursements et recouvrements 
exceptés) sont autorisés comme précédemment 
à destination de l'Autriche allemande (Vor­
arlberg, Lichtenstein, Tyrol du Nord jus­
qu'au Brenner, Salzbourg, Styrie, Carinthie, 
Haute et Basse-Autriche). 

Formalités à remplir pour se rendre 
en Belgique 

Il résulte d'un communiqué de la Légation 
de Belgique, que les étrangers qui désirent se 
rendre dans ce pays, doivent être porteurs : 

1° D'un passeport national portant les visas 
belge et français. 

2° D'une autorisation spéciale de la sûreté 
militaire belge, à demander à la Sûreté mili­
taire belge, armée belge en campagne, aux 
soins de la Légation de Belgique à Berne. 

3° D'une autorisation de M. le ministre de 
la Justice de Belgique, à Bruxelles, aux soins 
de la Légation de Belgique, à Berne. 

Ces deux demandes devront être mises sé­
parément sous enveloppes. 

Lorsque les intéressés seront en possession 
de ces deux autorisations, ils pourront se pré­
senter, munis de leur passeport national et de 
deux photographies récentes, soit à la Léga­
tion de Belgique, 2, Oberweg, à Berne, soit 
au Bureau des passeports de la Légation de 
Belgique, 22, rue Petit-Chêne, à Lausanne, 
afin d'y obtenir le visa belge. 

Les intéressés devront, en outre, faire eux-
mêmes les démarches nécessaires pour obte­
nir le visa des autorités françaises. 

Huiles pour l'Industrie horlogère et 
branches annexes 

Faisant suite aux informations publiées 
dans nos numéros des 27 novembre et 7 cou­
rant, concernant la répartition de l'huile d'o­
live et comestible pour l'industrie des pierres . 
fines et l'horlogerie, etc., nous les avisons 
qu'un service analogue à celui prévu par le 
canton de Neuchâtel, a été introduit dans les 
cantons de Genève, Vaud, Soleure et Berne 
(Bienne, Jura et Seeland). 

Les intéressés voudront donc bien s'adres­
ser à la Chambre de Commerce de leur ré­
gion, en lui indiquant: 

a) La quantité mensuelle utilisée pendant 
les douze derniers mois. 

b) La quantité qu'ils désirent obtenir par 
mois. 

Bibliographie 

La réglementation des exportations et 
des importations pendant la guerre et 
l'après-guerre. 
En raison des multiples et importantes mo­

difications législatives survenues depuis la 
date de la publication du 5me supplément de 
l'ouvrage de M. Marius Dujardin, chef de ser­
vice des Attestationp pour l'étranger au Minis­
tère français de l'armement et des fabrications 
de guerre, l'auteur, pour répondre au désir 
exprimé par beaucoup de personnes, a décidé 
de publier une nouvelle édition entièrement 
refondue et mise à jour de son « Guide pratique 
de l'exportateur et de l'importateur», en s'ins-
pirant des documents français et étrangers les 
plus récents, ainsi que des notices détaillées 
relatives à chacune des formules en usage en 
France, pour l'application des règlements sur 
les prohibitions d'entrée et de sortie. 

Cette nouvelle édition facilitera grandement 
les recherches, en réduisant au minimum les 
renvois de page à page et en évitant toute 
confusion entre les textes en vigueur et les 
textes abrogés ; dans le même dessein, l'auteur 
a joint, en annexe au 6me supplément, une 
réimpression de l'ouvrage original et du pre­
mier supplément dont la plupart des pages 
concernent des textes maintenant abrogés ou 
désuets à côté des textes encore en vigueur ; 
l'auteur indique dans cette réimpression, pour 
chaque cas, les textes nouveaux qui ont rem­
placés ceux devenus caducs. 

Nous ne doutons pas que les industriels et 
les commerçants témoignent à cette nouvelle 
édition la même faveur qu'aux précédentes, 
aujourd'hui complètement épuisées. Nous ne . 
doutons pas également que l'auteur aura à 
cœur de continuer dans les suppléments ulté­
rieurs à conserver à ce travail le caractère es­
sentiellement pratique, qui a fait son succès 
auprès du monde des affaires comme auprès 
des administrations publiques. 

On trouvera, dans le «Guide» : 
A l'exportation, la liste des marchandises 

prohibées qui a subi d'importantes modifica-
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tions ; l'attention est attirée sur le fait que la 
Russie a cessé, depuis le 4 juin, de bénéficier 
des dérogations générales permanentes, tandis 
que l'Italie et la totalité des pays extra-euro­
péens en bénéficient désormais ; la plupart des 
dérogations permanentes ont été en outre éten­
dues à l'Espagne et au Portugal. 

Le «Guide» signale également, ensuite de 
la part prépondérante des Etats-Unis dans 
l'activité économique mondiale, les mesures 
prises dans ce pays pour restreindre les ex­
portations et contrôler les fabrications. 

Le « Guide » fait ressortir en outre que ni 
l'armistice, ni même la paix n'entraîneront 
l'abrogation immédiate des règlements sur les 
importations et les exportations, qui ont peu 
à peu pris le caractère de mesures « d'organi­
sation économique » rendues nécessaires par les 
profondes perturbations que la guerre a ap­
portées dans la production et la distribution 
des marchandises. 
. L'auteur tiendra les souscripteurs du « Gui­

de » au courant des modifications que les évé­
nements apporteront à la réglementation ac­
tuellement en ligueur. 

Le 6™ supplément est en vente chez les édi­
teurs Ed. Morin & Millant, 40, Rue d'Haute-
ville, à Paris, au prix de frs 6,18, franco re­
commandé en Suisse. 

La réimpression mise à jour en octobre 1918 
de l'ouvrage et du supplément n° 1 sont déli­
vrés gratuitement avec le supplement n° 6. 

Registre du commerce 

Enregistrement : 
2/XII/18. — L. Crecoiserat et J. Aabry, soc. 

n. coll. (Louis C.—, des Breuleux, Jean 
A.—, de la Chaux), fabr. d'horlogerie, Noir-
mont. 

30/XI/18. — E. Kummer et Cie, soc. n. coll. 
(Emile K.—, de Oberönz, Georges Rohr-
bach, de Oberwil, Berne), fabr. de plaques 
pour cadrans, Klosterberg 9, Bâle. 

2/XII/18. — C. Jeanmonod (Charles-Eugène 
J.—, de Provence, Yaud), fourn. indus­
trielles, Court. 

19/XI/18. — H. Moser et Cie S. A., soc. an., 
cap. soc. fr. 400,000 nom., fabr. et commerce 
d'horlogerie, etc., reprend actif et passif de 
la maison«H. Moser et Cie», rue A.-M.-
Piaget 12, Le Locle. 

21/XI/18. — L'Exportation S. A., soc. an., 
cap. soc. fr. 20,000 au porteur, opérations 
com., import, et export., 36, rue du Rhône, 
Genève. 

Radiations: 
2/XII/18. — Louis Crevoiserat, fabr. d'horlo­

gerie, Noirmont. 
8/XI/18. — C. Voelin et Cie, soc. n. coll., fabr. 

de décolletages. Réconcilier. 

Liste des dessins et modèles 
Dépôts« 

No 29769. 14 octobre 1918, S h. p. — Ouvert. 
— 4 modèles. — Calibres de montres. — 
Record-Dreadnought Watch Co (S. A.); 
La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataires : 
Mathey-Doret & Co, Berne. 

N° 29772. 18 octobre 1918, 6 h. p. — Cacheté. 
— 1 modèle Bouton lumineux. — Wuil-
leumier & Marchand, Genève (Suisse). 
Mandataire : E. Imer-Sçhneider, Genève. 

N° 29783. 18 octobre 1918, 7 h. p . — Cacheté. 
— 1 modèle. — Montré presse-papiers. — 
Jules Vuilleumier, Bienne (Suisse). Manda­
taire : W. Kœlliker, Bienne. 

N" 29788. 19 octobre 1918, 6 h. p . — Cacheté. 
— 2 modèles. — Calibres à micromètre. — 
Fabriques Auréole & Vertex S. A. sucer, 
de Ph. Wolf, La Chaux-de-Fonds (Suisse). 

N» 29786. 21 octobre 1918,: 9 y, h. a. — Ouvert. 
— 2 modèles. — Mouvements de montres. 
— Oris Watch G. Christian, Holstein 
(Suisse). Mandataires : Mathey-Doret & Co, 
Berne. 

• \r : J. • 

Cotes 
Métaux précieux (10 décembre 1918): 

Argent fin en grenailles . fr. 224.— le kilo. 
Or » 3828.— » 
Change s u r P a r i s fr- 89,60 

En exécution de l'article 8 de l'ordonnance 
du 29 août 1918 sur le commerce des métaux 
précieux, le Bureau fédéral des matières d'or 
et d'argent a fixé comme suit, jusqu'à nouvel 
ordre, les prix maxima d'achat et de vente 
de l'argent: 

Achat de lingots et déchets : fr. 201 le kg. 
de fin, frais de fonte et d'affinage à déduire. 
Vente aux industriels : fr. 2 1 3 . 5 0 le kg. de 
fin, plus frais de dégrossissage ou d'apprêtage, 
et d'affinage s'il y a lien. 

Escompte et change 
Taux d'escompte. — Suisse: Banque na­

tionale, officiel 8 V» 7» ; hors banque 8 à o V*0/»« 
France 8 °/o. — Belgique —.—. Italie 5 %. 
Londres 8%- — Espagne —.—. — rét ro­
grade 6 %. — Amsterdam 4 '/» '/•• — Alle­
magne 8 °/o. — Vienne 8 %. — New-York —.—. 
Stockholm 7 °/°- — Copenhague 8 •/•• — 
Christiania 6 °/o. 

Changes à pue (demande et offre) : France 
89.60/91.60. — Italie 78.08/77.08. — Londres 
23.19/23.89. — Espagne 96.28/98.28. — Pé-
trograde 70.—/74.—. — Amsterdam 206.88 
208.88. — Allemagne 84.—/86.—. — Vienne 
28.90/30.90. — Stockholm 140.38/142.38. — 
Copenhague 130.60 / 132.S0. — Christiania 
1 3 8 . - / 137.—.— New-York 4.70/8.10. — So-
fia 89.- /63.—. 

wsr OCCASION -wi~~ 
A vendre encore 4 rou leaux de pap ie r 

huilé (papier d'emballage gras), mesurant 
chacun 100 mètres de long et 1 mètre largeur. 
Fr . 7 0 le rouleau. 

S'adresser à Haefeli & Co, Leopold Robert 
14, La Chaux-de-Fonds. 

'• : 

RADIUM 
Notre bureau de vente 

est transféré 
rue du Bourg 3 (place du jYiouIin) 
Ie' étage Téléphone 7.21. 

METEORE S. A., BIENNE 
NOUS livrons toujours nos qualités 
renommées par n'importe quelle quantité. 

Laboratoire pour la fabrication 
de Matières lumineuses 1347 

Fabrique d'Horlogerie PI 
soignée III 

R u e d u P a r e 132. 
P R E M I È R E MAISON 

ayant fabriqué les montres 8 jours 
à court ressort de barillet. 

unir, Fabrique Huitaine 
M A I S O N F O N D É E E N 1893 

Spécialité: 

ancre, tous genres, toutes grandeurs, simples et compliquées avec répétitions, quarts, 
5 minutes, minutes, quantièmes, réveil avec cadrans habituels et cadrans R A D I U M 

Montres pour automobiles, voitures, avions, naolres, etc. 
landaulettes pour intérieur de voitures et autos. 

Montres portefeuilles ou pochettes de voyage, montres pour bracelets 
Presse-lettres, Montres boules cristal, Montres double faces pour bureaux 

Petits mouvements rectangulaires et ronds, à remontoir ou à clef 
dans trois grandeurs, pour pendulettes et petits cartels. 

Marques: HUITAINE: - R A M A - OBSERVATOR 
Catalogue illustré franco sur demande 
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Contrôle Anglais! 
1 5 0 c a r t o n s calottes 13'", ancre, 10 rubis A. S. 
cal. 153, cad. radium, disponibles a bref délai. 

Marche et réglage garant is . Prix avantageux. 
Offres Case postale 15403, La Chaux-de-Fonds. 

MONTRES OR 
A vendre un beau stock de montres or 
14 k., genre calotte et boîtes fantaisies, 

en grandeur 8 3U et 9 3/4 lig. 4osi 
Adresser offres sous-chiffres P 2 4 1 5 2 G 

à Publ ici tas S. A., La Chaux-de-Fonds. 

PIVOTAGES ROUES ANCRES 
On entreprendrait 40 gr. pivotages 

roues d'ancres, de 9 à 13", par mois. 
Ecrire sous chiffres P 6161 J à Publ ic i tas 

S. A., St - Imier . 4013 

Un bon comptoir c h e r c h e 4035 

sérieux 
en Suisse ou à l'étranger, pour régu­
lièrement chaque mois de 300 car­
tons montres cylindres, grandes piè­
ces, métal ou argent, ou ferait con­
trat pour 1919 à de bonnes conditions. 

Ecrire sous chiffres P 3697 P à 
Publicitas S.A., La Chaux-de-Fonds. 

Excellente maison suisse d'exportation 
demandé offres pour 

Calottes 13 lig, métal et argent 0,920 
ancre, 7 et 15 pierres. 

Lépines 19 lig., métal et argent 0,925 
ancre, 7 et 15 pierres. 
Articles bon courant. — Payement comptant. 

Offres sous chiffres N 3401 U à P u b l i c i t a s , S. A., 
B i e n n e . 4043 

A vendre 
18 s a v o n n . o r 14 k. , 21 lig. , m o a v e m . R o b e r t . 
12 » o r 14 k . , 18 Vi H-, facette, 288 cal. 

i l lus ion , 2 c h a r n i è r e s , 13/46 R o b e r t , 15 ru­
b i s sc ient i f iques , sp i ra l B regue t . 

72 cal. a rgen t 800, n ie l , à anc re 93 /*, 
36 d i t s p lo t s . 

Adresser offres sous chiffres P 9 9 4 T à Publici tas 
S. A., SMmler . 4037 

1 
Calottes or 14 et 18 lu, 8 : , / j , 9 3/4 et 10 l/j lig. ancre. 
144 calottes argent 0,800, forme Paris. 
Calottes rectangles, 14 et 18 lu., 9 8A et 10 '/a lig- ancre. 
Calottes fantaisie. 14 et 18 karats, 9 lignes, cylindre 

et rondes 10 '/a lignes cylindre. 
Calottes fantaisie diverses, or 14 et 18 kt., 9 lig., ancre. 
5 à 6 grosses mouvements 10 '/a lig., ancre 15 rubiso 

éventuellement emboîtés. < 
Offres sous chiffres P 8 4 1 4 2 G à P u b l i e ! - ' , 

t a n S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 4044 

= FABRIQUE = 
de ressorts de montres 

Louis Küster 
- Maison fondée en 1874 -

LA CHAUX-DE-FONDS 
— RUE DE L'ENVERS, 22 • — 

Téléphone 16.70. 20gn 

Décolleteur 
ou Mécanicien 

très capable, aurait l'occa­
sion de s'associer dans 
bonne fabrique de décol-
letage avec un capital de 
fr. 15,000 à 20,000. 

Offres sous chiffres 0. F. 
1163. S. à Orell Füssl i -
Publicité, Soleure. 4038 

On cherche à entrepren­
dre • -

X e r m i n a g e s 
8,3/4'" à 10 '/2'" ancre genre 
soigné, évent. mouvements 
seuls avec posage de ca­
drans. 

Offres sous K 3392 U à 
Publicitas S. A., Bienne. 4041 

On offre à vendre 

1% grosses finissages 
13/321 Michel avec assor­
timents. 4042 

S'adresser sous P3272N 
à Publicitas S. A., Neuchàtel. 

Atelier demande des 
coquerets acier à sertir. 

Ouvrage soigné/ 
Offres écrites sous chif­

fres S 28014L Publicitas S. A., 
Lausanne. 4014 

Fabricant de pignons à Bienne, 
dés i rant installer le pi-
votage, 

e h e r e h e C H E F 
capable et sérieux ' 

connaissant b ien cette 
par t ie pour di r iger la 
fabrication complète du 
pivotage de finissage, 
chaussée lanternée . [ 

Si la personne con­
vient , elle s e r a i t in té­
r e s s é e . Discré t ion* as­
surée. 3998 

Adresser offr. s. chiffres 
P 822 U à Publicitas S. A., Bienne. 

- Pignons -
J 'a i l 'honneur de faire 

connaî t re à Messieurs les 
Fabr icants d 'Horlogerie, 
que j ' a i t ransféré ma fa­
br ique de pignons à An­
n e m a s s e , et que je suis 
à même de garan t i r dès 
main tenant des l ivrai­
sons promptes et régu­
lières. , 

RODE-STUCKY 
3952 80, Rue de St-Jean, 

G e n è v e . 

Contrôle Anglais 
Livrable rapidement gran­
des pièces, 18 et 19 lig., 
ancre et cylindre. 

Adresser offres sous chif­
fres P 1 5 8 0 1 C à Pub l i ­
c i t a s S. A., Chaux-de -
F o n d s . 4061 

Pivotages 
Quel fabricant sortirait 

des pivotages à domicile 
pour petites pièces ancre 
soignées. 4060 

Ouvrage garanti. 
Ecrire sous chiffres 

P 1 5 8 0 3 C à P u b l i c i t a s 
S.A., C h a u x - d e - F o n d s . 

A VENDRE 
p l u s i e n r s p e t i t e s m a ­
c h i n e s à p e r c e r p o u r 
l ' h o r l o g e r i e . 4065 

Adresser offres sous 
chiffres O. F . 1488 N. à 
Ore l l F u s s l i - P u b l i c i t é , 
N e u c h à t e l . P10111 N 

Voyageur 
expérimenté , fournitures 
d'horlogerie, cherche arti­
cles spéciaux à la commis­
sion pour la Belgique. 

Visite tous les horlogers. 
4056 B R U N N E R , 

2, Vergers, B i e n n e . 

Horloger- Rhabilleur 
34 ans, cherche engage­
ment à l 'Etranger, irait 
aux Colonies. Ecrire sous 
E 19059X à Publicitas S. A, 
Genève. 4067 

Fabricant 
de montres 19 et 20 lignes 
ancre, gall, et carrure gall, 
en 15 rubis, genre alle­
mand et Nord, calibre à 
ponts, 

cherche 
preneur sérieux 
Echantillon à disposition. 
Ecrire s. chiffres P 8 7 6 I P 

à P u b l i c i t a s 8 . A. La 
C h a u x - d e - F o n d s . 4063 

Fabrique de balanciers 
compensés 

accepterait encore quel­
ques 

clients réguliers 
pour une qualité bon cou­
rant en 9 V«, 10 lh e t 1 3 liS, 

S'adresser sous chiffres 
B 3 3 G 8 U à P u b l i c i t a s 
S . A.. B i e n n e . 4017 

INDUSTRIEL 
cherche une Fabrique de montres ancre 11 à 
19 lignes, bonne qualité, avec outillage méca­
nique perfectionné, qui accepterait de vendre 
la totalité de son outillage pour le transporter 
dans sa fabrique avec les cadres personnels 
nécessaires. 

Affaire sérieuse, payement au comptant. 
S'adresser sous chiffres P24160C à Pu­

blicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 4055 

TECHNICIEN 
c h e r c h e p l a c e . 

Excellentes références. 
Adresser offres sous chif­

fres C 3376 U à Publici­
t a s S. A.,Bienne. 4010 

JPol isaage, f i n i s s a g e . 
i boites, cuvettes or et argent 
38i8 fantaisie, dorage. P20089C 
IlKiVICI l'OICTKXIKIt 

31, Jaqact-Droz, La] Cham-de-Fonds 

On cherche fabrique 
pouvant livrer quantités 
importantes de 

mouvements ancre 
9 »/* l i g . 

15 rubis, bonne qualité. 
Faire offres à C a s e 

p o s t a l e 1 6 1 9 6 , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 

acier 

BOITES FANTAISIE 
l ivre par g randes séries 

la Fabrique de Boîtes métal et acier 

P. Werthmliller, Bienne ^ 
Fil de bronze 

Les Usines métal lurgiques 
A u b e r t , G r e n i e r & O , Cossonay-Gare 
fabriquent du fil de bronze pour brosses, boutons à 
pression, sp i raux , ressor ts , etc. , et du fil de cuivre 
du r pour pieds de cadrans , d iamètre 12/100 à 50/100. 
Livra ison rap ide . P 23182 L 1883 

M I R U M S.A., RENAN 
Usine Mécanique 1 â U l J 3 D 3 S Directeur 

Machines automatiques et semi-automatiques 
pour l'Horlogerie 

Appareils pour fabriques d'Ebauches 
et Monteurs de Boîtes 3816 

Plans et devis sur demande. Bienttoture •••• rantie. 

Lithographie 

Imprimerie 

C-Jt. Jflarfin -lïïonfandon 
successeur de A. CHATEAU 

Maison fondée en 185G 
— Téléphone 7.02 — 

Dessins Croquis 

P47N 

EXPERT COMPTABLE 
D p F . S c h e u r e r , N e u v e v i l l e 

Téléphone 46 
EXPERTISES — BILANS 

CONSTITUTION DE SOCIÉTÉS 1405 

Aciers doux en bandes 
pour boites de montres. 

Cémentation et trempe 
de pièces mécaniques. 

Aciers divers en bandes 
pour emboutissages, pliages, découpages, tail­

lades et fraisages. 
Marque S U L E M déposée. 4016 

Usines de laminage 
Ed. Mattiey Fils S. A., Nenveville. 

jusqu'à 150 mm., recuit 
noir ou blanc. Demander 
offres et liste de stock à 

mi Métallurgie S. A., Payerne. 

Leçons écrites de comp­
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 

On demande a acheter des 

Boites argent 
lépines et savonnettes 

contrôle anglais, 18 et 19 
lignes, pour n'importe quel 
calibre. 

Offres s. c lu il P 1 5 8 0 4 C 
à P u b l i c i t a e S. A., Ge ­
n è v e . 4075 

Jeune homme 
sérieux et de toute confiance, bon calculateur, 
ayant fait si possible apprentissage de commerce, 
serait engagé tout de suite ou pour époque à con­
venir pa r impor tan te maison de la b ranche Mé­
taux précieux, ayant succursales en Suisse et à 
l 'étranger, pour son bu reau de la Chaux-de-Fonds. 
Place d 'avenir assurée. 

Adresser offres avec références sous chiffres 
P 2 4 0 9 8 C à P u b l i c i t a s S . A., La C h a u x - d e -
F o n d s . 4025 

Sav. or 19 lig., 14 k., ancre , 15 rubis . 
Sav. or 14 lig-., 14 et 18 k., ancre, 15 rub . 
Répéti t ions 20l ig . , 18k . , y*; 1 / * c n r o n o S ' - ; 

m inu t e chronog. 
Calottes 13 lig. ancre , radium, nickel, pla­

qué a rgen t et or. 
D i s p o n i b l e t o u t d e s u i t e . 4024 

Case postale 12674, La Chaux-de-Fonds. 
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Etude de Me Marcel Rais, notaire, à Delémont 

Vente publique 
et 

Samedi, 14 décembre 1918, dès les 9 heures 

Erécises du matin, la Fédération des fabricants de 
oîtes argent vendra publiquement, contre argent 

comptant, dans les ateliers 

François Rais, à Delémont 
l'outillage complet qu'elle a acheté de ce dernier, 
soit : 1 banc avec 3 laminoirs, 1 machine à re­
frotter, 3 machines à tourner, Dubail à coulisses, 
revolver, 4 machines à fraiser diverses, 1 balan­
cier à emboutir, 1 tour de mécanicien. Tout l'ou­
tillage nécessaire pour la fabrication des boîtes 
argent. 

Pour les détails, s'adresser à M. A. Rössel, 
administrateur, à Tramelan. 4037 

Par commission : 
Wlarcel Rais, notaire. 

ON O F F R E 
à livrer régulièrement 

montres-bracelets or, 14 k., 8*/i. 98/4, 10'/», 13'", 
rondes et fantaisie, sans bracelets ou avec brace­
lets extensibles, ainsi que 10 Va'". 13'" métal et ar­
gent difl*. genres. 

Faire offres sous chiffres Q 3 4 0 6 U à Pu­
b l i e r a s S. A., Bienne. 4058 

A vendre laute d'emploi 
de belles calot tes 13 lig. c a m b r é e s , véritable 
laiton nickelé s. cages Eterna et A. Schild, des 
13 lig. argent dito illusion et rondes 800 et 925/ooo, 
ainsi que des 11 lig. cambré illusion, acier nickelé, 
cage 111 ; on prendrait en paiement des montres 
or, argent et métal. 

A la même adresse faire offres pr Montres 16 à 
19 lig, s. Rosk., laiton ou acier nickelé, genre 
courant, ainsi que pour mouvemen t s finis, 18'A 
à 19 lig. ancre, 10 rubis, à vue. 4013 

S'adresser Casier postal 2 7 4 9 , T rame lan . 

A vendre 
Fer blanc en feuilles el bandes 

de 0,2 à 0,3 mm. 
Demandes sons chiffres P 2 4 1 1 7 0 à P u -

b l i c i t a s S .A. , L a G h a u x - d e - F o n d s . 4030 

Horloger-Technicien 
très capable et expérimenté dans la fabricaton de 
la montre par procédés modernes, ainsi que dans 
la construction de calibres, est demandé comme 

Chef de fabrication 
Place stable pour personne qualifiée. 
Faire offre par écrit à la Fabrique Grana, 

K U R T H frères, Granges . 4068 

Technicien-Horloger 
praticien, théoricien de première force, apte à 
diriger la partie technique d ' u n e fabrique 
d'horlogerie, c h e r c h e p l a c e pour époque 
à convenir. Serait disposé à s'intéresser ou à 
s'associer dans une affaire sérieuse. 

Offres sous chiffres P 1 5 7 9 3 G à P u b l i c i t a s 
S . A. , L a C h a u x - d e - F o n d s . 4028 

Montres or 14 kt. 
sont à vendre immédiatement, qualité bon 
courant ; 

100 cartons carré cambré, 13 lig., ancre, 
10 rubis, vue, anses larges. 

100 cartons cylindre 10 72 lig-, pont, 
2 rubis, anses. 

50 cartons ancre 10 V» lig-
15 rubis, boites ill. J carrés el octogones. 

Prix extra avantageux. 
S'adresser sous chiffres S 2 2 6 4 Y à PUBLI­

CITAS S. A., So leure . 4039 

Importante 
Fabrique d'Horlogerie 

cherche pour janvier-février 1 9 1 9 
le personnel suivant : 

A VENDRE 

500 cartons calottes bracelets 
nickel et acier, 10 1/s cylindre, bascnle à pont, 
sans pierres. 

Montres garanties hors d'arrêts. 
A vendre en bloc ou séparément. 
Adresser offres sons chiffres P24167C à 

Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 4071 

Qui peut fournir 
pour qualité soignée, arbres de barillet 
demi-vue, tiges de remontoir garnies, pour 
pièces 17 à 19 lignes ?' 

Faire offres avec échantillons et prix sous 
chiffres P 24133 C à Publicitas S. A., La Chaux-de-
Fonds. 4046 

I 
! 

A vendre 
Schüler 

col de cygne, neuve, à engrenage, 80 tonnes, 
course variable. Poids 3200 kgs. 

Ecrire sous chiflres P S 3 7 I 5 P à Publicitas 
S. A., P o r r e n t r u y . 4036 

A vendre 
3 g r o s s e s d e c a l o t t e s 10 ' /» l i g n e s a n c r e , 

à v u e , 1 5 r u b i s , c a d r . m é t a l , ca l . o r 14 
k a r . 0 ,585 , f o r m e P a r i s , 1 c h a r n i è r e 
a v e c p l o t s . 

2 g r o s s e s d i t o d i to , 1 0 l ig . 
P l u s i e u r s g r o s s e s d e c a l o t t e s 1 0 7= ^S'­

a n c r e , à v u e , 1 0 e t 1 5 r u b i s , c a l o t t e s 
a r g e n t 0 8 0 0 c o n t r ô l e s u i s s e e t 0 ,925 
c o n t r ô l e a n g l a i s . 4069 

M. Wirz-Wyss , 
Weissensteinstr. 206, S o l e u r e . 

DESSINATEUR! 
Jeune aide-technicien horloger, 

bien au courant du dessin, est de­
mandé par fabrique de la Suisse 
allemande. Occasion de se perfec­
tionner dans la langue allemande. 

Adresser les offres avec prétentions^sous chif­
fres D 3379 V à Publ ic i tas 8 . A,, Bienne. 

Fabrique d'Horlogerie de la Vallée de Tavannes 
demande 

on Comptable expérimenté 
Situation d'avenir. 4045 

Adresser offres avec références sous chif-
fres G 3 3 8 5 U à P u b l i c i t a s S A., B i e n n e . 

S 

i 
i 
: 

Machines à tourner les bottes 
système Crelerot 

La maison Seges semann & Co, à St Biaise, 
construit actuellement les machines à tourner les 
boîtes, sys t ème Crelerot , à 6, 7 ou 8 pistons. 

Livraison t r è s rapide . P 3257 N 4040 

Fabricant d'Horlogerie 
iner plus d'ex 

el rénulii 
ayant grande facilité pour donner plus d'extension à 
sa fabrication cherche 

pour mouvements 83/4 et 93/* lig-., sans emboîtages. 
Pressant. 4072 

Faire offres sous chiffres P S4976 C à Publici­
t a s 8. A., La Ohaux-de-Fonda. 

pour la fabrication de boîtes d 'ar­
gent. La préférence est accordée 
à une personne bien expérimen­
tée dans Fachevage des boîtes 
argent et galonné ordinaire, sur­
tout savonnettes et des boîtes 
pour montres bracelets. 

Un Guillocheur 
connaissant à fond les machines 
à guillocher et à graver, système 
Lienhard, et sachant guillocher 
toutes les sortes de cuvettes 
argent. 

Une Fille 
pour le polissage de cadrans 
émail. 

Discrétion absolue assurée. 
Haut traitement et place d 'a ­
venir. 

Prière de faire offres avec 
certificat, en indiquant âge et 
prétention, sous chiffre Z 3 3 6 2 II 
à Publicitas S.A., Bienne. mi 

: 

: 

: 

i 
Demoiselle de Bureau 
de première force comme dactylographe, 
connaissant la correspondance anglaise 
et étant au courant de l'horlogerie est 
demandée dans Maison anglaise de la 
localité. 4059 

Faire offres écrites, avec références 
et prétentions, sous chiffres P 2 4 1 7 1 C 
à Publicitas S. A., La Chaux-de-Fonds. 
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aïs 
i • 

-, 

&êl 

Faire.offres pour fous genres calottes, 
mouvements ancre, ainsi que grandes pièces 
argent, contrôle anglais. 

Indiquez stock disponible ou prêt à livrer 
sous peu pour paiement au comptant. 

Soumettre n o u v e a u t é s pour ordres 
à placer. 

S'adresser sous chiffres P 3343 C à Publi-
itas S. A„ La Chaux- de-Fonds. 334, 

•au ' i Braeelefs extensibles 
j , . j en Argent, Niel, Email, Plaqué or, Métal et Acier 

Bracelets cuirs et moires en tous genres 
I • • • / : • ; . , 

• 

Bouclettes et Griffes pour bracelets cuir 

Industrielle Neuchâteloise s. À. 
Hôtél-de-Ville 7 b 

L a C h a u x d e F o n d s (Suisse) 
Téléphone 15.00. Ad. lélégr. Insa ChauxdeFonds 

' Installation mécanique perfectionnée pour 
Découpages et emboutissages en tous genres 

Articles d e m a s s e . i46i 
- - • ' ' :r-',H 

-

'•".'• -I 

! p — - '" 

Saager «x Frey 
Bureau d'architectes 
x et d'ingénieurs x 

Sienne Genève 
Rue de l'Union 3 Rond-Point de Plainpalais 1 

Téléphone No 3.66 Téléphone N° 76.66 

Spécialisation dans la construction de fabriques 
d'horlogerie, ateliers, construction en béton armé, 

P105U etc., e tc . 2012 

T n i n r y C D È D C Ç Boî te s n i e l f r a p p é e t g r a v é , . 

n i " C I l* M EL 19 EL 0 a v e c e t s a n s i n c r u s t a t i o n s 
GRAVEURS-ESTAMPEURS Ci se lu r e — E m a i l — P e i n t u r e 

Progrès'81 a, La Chaux-de-Fonds A p p l i q u e s — I n c r u s t a t i o n s 
Téléphone 7.66 T o u r s d ' h e u r e s é m a i l v a r i é s . — Zone éma 

m 

Décoration de boîtes de mon t re s , en tous genres, or et argent, soignée 
- • . ' ' • • »Ê 

Po inçons . — I n s i g n e s p o u r soc ié tés . — B r e l o q u e s 
Méda i l l e s r e l i g i e u s e s relief sous é m a i l . — Chada i l s or . 1739 

- : • 

:. • -• 

Machines modernes ponr l'horlogerie 
SPÉCIALITÉS de machines et 

outillage pour la frappe, le décou­
page et l'étampage. 
Références de 1« ordre. 3653 

L BROQUET & Cie, S.A. 
Téléph,13.40 B i e n n e Téléph.10.96 

, fabricants! 
faites la réputation de vos montres 
radium avec les jÇig utiles flexibles 
de la maison 3323 

„f. Jtfonnier $Co 
suce, de Jfuguenin <$ Jyfonnier 

Téléphone lb.38 70, rue Séopold Robert 

Sa Ghaux-de-fonds 

FABRIQUE DE VERRES DE MONTRES 
en tous genres 

Spécialité de verres fantaisie 
Grande production ——»»•*»— Travail soigné 

Installation de premier ordre, permettant une livraison rapide 

MAEC RANZONI 
LA CHAUX-DE-FONDS 3714 

150 , r u e d u P a r c , 160 Téléphone 15-92 

; , " i > •• 

Renseignements commerciaux 

ANDRÉ P I G U E T & C I E 

: Soo. pour la Suisse •"•:,,, = 

Direction générale : 

G E N È V E : RUE DE HOLLANDE, 14 
Succursales : 

B A L E : RUE DU MARCHÉ. 23 

B E R N E : MATTENHOFSTRASSE, 41 
Z U R I C H : STADTHAUSQUAI, 13 (METROPOL) 

Première Agence Suisse de renseignements sur le monde entier, 
fondée à Genève en 1895, en association avec la Société française 
André Piguet & Cie, siège social à Lyon et 31 bureaux régionaux 
en France, Algérie et Tunisie. Organisation tout particulièrement 
développée et soignée pour l'industrie de l'horlogerie et de la 
bijouterie ; références de 1*' ordre dans cette clientèle et en 
banque. P 30559 X 4074 

D O R A G E S , /Irgenfages garantis 
BOITES, CALOTTES, BRACELETS, etc. 
Spécialité: Ors de couleurs, Pat ines 4018 

S P I C H I G E R & H O F F M A N N 
13, rue Daniel JeanRichard, L a C h a u x - d e - F o n d s 

Livraison prompte. Téléphone 14.63 Travail soigné 

DÉCOLLETAQES 
DÉCOUPAGES 

ETA MP ES 
POUR L'HORLOGERIE 

PJ30108X 1420 

PIV0TAGES D'AXES ET TIGES D'ANCRES 

J E A N FLUR Y, Genève -Carouge 
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Gerber Frères 
Delémont 

FABRIQUE DE BOITES 
Nacre, Métal et Acier 

Lépines et Savonnettes 

jYïaison la mieux montée pour la grande 

série et pouvant livrer 

le plus rapidement la boîte 

de forme et illusion. 3951 

Service rapide pp les Etats-unis et l'Amérique du Sud 
via B o r d e a u x . 

Wagon direct, partant de La Chaux-de-Fonds chaque 
semaine. Service accompagné, expérimenté et donnant 
toute sécurité quant aux délais de transport. 

Assu rance des envois sur demande et aux meilleu­
res conditions du jour. , 1757 

S'adresser pour tous renseignements à Monsieur 

HENRI GRANDJEAN 
— Maison d'expédition, à La Chaux-de-Fonds. — 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions à quarts et minutes 12; 

Chronographes - Compteurs, Quantièmes, Automates 

Walter Meylan 

1277 

Rue Jacob Brandt, 4 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 7.13 

3551 

L'AGRAFE GLYCINE 
pour courroies de transmission 

est reconnue la meilleure et la plus avantageuse. 
R e p r é s e n t a n t s : 

Sandoz F i l s & Co., 
La Chaux-de-Fonds et Bienne. 

Fabrique Nencnâteloise de Bracelets extensibles 
e t B i j o u t e r i e o r 

Fabr ica t ion p a r p r o c é d é s mécan ique« 33.34 

|® C. M.-DOBET 
Marqué déposée Rue Daniel JeanRichard, 39 Téléphone 16.36 
B en douane jLa C h a u x — d e - F o n d s (Suisse) 
B i j o u t e r i e sou f f l ée , o r (genre Pforzheim), bagues, broches, bou­
cles jToreniesLbputonsde inanc^ 
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FABRIQUE PARISIENNE 
DE 

_ —É«. ~ ^ B . m 

LACOIRNEUVE; 
^ • ^ S E I N E —» — • 

T E L E G R A M M E S 
MECHESLA COURNEUVE 

B> T E L E P H O N E | 
NORD 68-55,59-071 

ï olissage et finissage de boites or et cuvettes 
il en tout genre et toute forme. Bonne qualité et qualité soignée. 

| PAUL DROZ-REY 
Progrès 129. Téléphone 906 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
Ouv: S p é c i a l p o u r b o î t e s p l a t i n e . 3977 

VCunôY^uk Cadrans C° 
BIEMME 

3>il 11H m r ï il ri i t im un it* i H it >rm n HO* rr'/nmji 

ÜUlli!!!iiiii"iii(i Ultimi util tut """""'""ne 
£<x££6n. nicfiate' 
plaqua or\ 

S u p D C T Ç à vis et américaines en tons genres 
Ci W I J t 1 O — Fabrication mécanique — 

- Oh8 Frank * 
16, rue Daniel JeanRichard LA CHAUX-DE-FONDS Rus 

Téléphone 3.34 
JeanRichard, 16 

3001 
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Assortiments cylindre 
Commandes régulières, seraient entre­

prises par nouvelle Maison de Charque-
mont. 

Faire oili-es sous chiffres P 24165 C à Publi­
cités S. A., La Chaux-de-Fonds. ; 4062 

. • , - . • 

A' 
pour les Etats-Unis 

demande offres pour importantes quali­
tés de mouvements, 12 à 16 size, en 
bonnes qualités, 15 à 21 rubis. 4070 

Faire offres par écrit à Publ ic i tas S. A., 
La Chaux-de-Fonds sous chiffres P 24166 G. 

Ë 
fexpérimenté, énergique et capable de diriger 
a fabrication d'ébauches d'une fabrique de 

montres aurait l'occasion de se créer b e l l e 
s i t u a t i o n d'avenir et p o u r r a i t m ê m e 
s ' i n t é r e s s e r a v e c u n c e r t a i n c a ­
p i t a l . 
i Sérieuses références et preuves de capa­
cités exigées. Discrétion garantie. 
! S'adresser sous chiffres P 6 1 7 5 J à Publi­
citas S. A., S t - Imier . 4064 

A vendre: 4 0 8 ° 
144 montres or 14 karats 

forme tonneau, vavec bracelet extensible, or 
14 karats, mouvement ancre, 10 Y* lignes. 

Adresser offres sous chiffres P 24180 G à 
Publici tas S. A., La Ghaux-de-Fonds . 

a 
500 kgs. carton ondulé 

1 r e qualité, 11 fûts huile 
soluble 1re qualité. 
Offre sous chiffres 

O. F. 1494 N. à Orell 
Fûssli-Publicité, Neu-
ohâtel. 4077 

OU demande offres pour 

Montres lépines 
ancre, 18 à 19 lignes 

argent, contrôle, anglais 
7. 10 et 15 pierres. 

Adresser offres sous 
chiffres Pi 5805 C à Pu-
blicitas S A., Genève. 

EMAILLAGE 
DE 

BOITES ET LUNETTES 
TOUTES FORMES 

PENDULETTES BOULES 
MÉDAILLES 

BIJOUTERIE 
Ü . E M B R Y 

N.-DROZ 4" 3014 
CHAUX-DE FONDS 

Atelierdepolissage 
de boîtes et cuvettes, mé­
tal et argent. Spécialité 
de dorage, argentage en 
tous genres. Livraisons 
promptes et soignées! 

Se recommande. 389S 

E. Lédermann, 
suce. M" Méroz, 

Charriera 3. Chaux-de-Fonds. 

Papiers de soie 
Ensuite d'arrivages, nous sommes vendeurs 

d'un stock avantageux de papiers de soie, en 
plusieurs qualités et formats. 4081 

Demandez échantillons, à MM. Gœtschel & Co, 
Fabrique de Cartonnages et Papiers de Luxe, 
La Chaux-de-Fonds. Téléphone 606. 

E.MEYLAN&C 0 

L E L I E U (VALLÉE DE JOUX) 

Fabrication de Contrepivots 
Rubis, Saphir, Grenat, Vermeil. 

Sertissages en tous genres 
Coquerets, plaques, rosillons, huits. 

Acier, nickel, laiton, chrysocale. 
Bon courant . 4079 Soigné . 

disposant 'd'excellentes références, connais­
sant à fond le réglage et la retouche, ayant 
plusieurs années de pratique, cherche place pour 
le printemps, en Angleterre, de préférence à 
Londres. 

Adresser les offres Case postale 16125, 
Chaux-de-Fonds. 4078 

OCCASION 
U n l o t d e m o u v e m e n t s , environ 

72 car t . 13 Kg. ancre, t i re t te , 10 rub is , à 
vue, r emontés , nickelés, sp i raux poses , 
sans cad. et sans aiguilles, tous du m ê m e 
genre , inscript . Swiss Made, à vendre 
t r è s bon marché . 

Faire offres sous chiffres P 997 T à Pu­
blicitas S. A., Tramelan . 

•• 

15; Les Usines Thécla, St-Ursanne 
Télégrammes: Thécla. Téléphone N° 1. 

1_ 
Boîtes à vis 

Coûtes études Calottes-portefeuille 

de Cottes spéciales 
• fournies gratuitement par notre service technique 

Boites de Montres variées 
Exécution rapide 

et soignée 

Calottes de forme 

Boîtes couteau Bracelets à vis Bracelets à charnière 

Etuis auto 
et Aéroplane 4073 


